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Préfecture
CABINET
Direction des sécurités
Bureau de la planification et des opérations

Arrêté n° 2020/01/
constatant des circonstances particulières liées à l’existence
de menaces graves pour la sécurité publique à l’occasion
de manifestations revendicatives sur la voie publique

Le Préfet de l’Hérault
Officier dans l’ordre national du Mérite

Officier de la Légion d’Honneur

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment son article L.613-2 et L. 613-3 ;

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L 3131-1 ; L. 3131-15 et L. 3131-17 ;

Vu la loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d’urgence pour faire face à l’épidémie de covid-19 ;

Vu la loi n° 2020-546 du 11 mai 2020 prorogeant l’état d’urgence sanitaire et complétant ses dispositions ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des
services de l’État dans les régions et départements ;

Vu le décret n° 2020-548 du 11 mai 2020 prescrivant les mesures générales nécessaires pour faire face à
l'épidémie de covid-19 dans le cadre de l'état d'urgence sanitaire, notamment ses articles 1er et 7 ;

Vu la prolongation de l’activation du plan Vigipirate au niveau sécurité renforcée – risque attentats, posture
Automne Hiver 2019 – Printemps 2020 ;

Vu  l’arrêté  n°  2020-01-581  portant  interdiction  de  la  manifestation  prévue  le  samedi  16  mai  2020  à
Montpellier dans le cadre de la lutte contre la propagation du virus covid-19

Vu la demande formulée par le Polygone de Montpellier en date du 12 mai 2020 ;

Considérant que l’état d’urgence sanitaire a été déclaré, pour une durée de deux mois, sur l’ensemble du
territoire national par l’article 4 de la loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d’urgence pour faire face à l’épidémie
de covid-19 et prorogé jusqu’au 10 juillet 2020 inclus par l’article 1er de la loi n° 2020-546 du 11 mai 2020 ;

Considérant le caractère pathogène et contagieux du virus covid-19 ;

Considérant que l’article 1er du décret n° 2020-548 du 11 mai 2020 prescrivant les mesures générales nécessaires
pour faire face à l’épidémie de covid-19 dans le cadre de l’état d’urgence sanitaire précise qu’afin de ralentir la
propagation du virus, les mesures d’hygiène et de distanciation sociale définies en annexe 1 du décret susvisé,
incluant la distanciation physique d’au moins un mètre entre deux personnes, dites « barrières », définies au
niveau national, doivent être observées en tout lieu et en toute circonstance ;

Considérant que des appels à se rassembler place de la Comédie à Montpellier, ont été lancés par la mouvance
ultra gauche et le mouvement dit des « gilets jaunes » et largement relayés sur les réseaux sociaux, pour la journée
du samedi 16 mai 2020 dès 14 heures ;

Considérant que depuis le 17 novembre 2018, les différents rassemblements non déclarés se sont tenus de
manière éclatée  dans l’Hérault,  lors  des précédentes  journées de mobilisation,  des  actes de violences et  de
dégradations ont été commis à l’encontre des forces de l’ordre, des enseignes commerciales, des établissements
bancaires, des abribus, de biens publics et de biens privés ;

Considérant qu’au vu des troubles à l’ordre public recensés et notamment des violences commises, le renfort de
forces mobiles a été sollicité afin d’assurer la sécurité publique chaque samedi au centre-ville de Montpellier ;

Considérant que malgré les dispositifs de sécurité mis en place chaque semaine par les services de police, et le
renfort de forces mobiles, le risque de troubles à l’ordre public ne peut être prévenu raisonnablement dans tout le
périmètre  du  centre-ville  de  Montpellier  en raison de  la  détermination de  certains  groupes de personnes  à
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s’attaquer physiquement avec violence aux forces de l’ordre, d’établir des stratégies alliant mobilité et effet de
surprise et d’essayer d’envahir aux fins de dégradations les commerces de Montpellier pris comme cibles chaque
semaine, et notamment le centre commercial le Polygone ;

Considérant  qu’en raison de l’interdiction de manifestation du mouvement des gilets jaunes, des risques de
débordements sont possibles ;

Considérant que les attentats et les tentatives d’attentats récents en France traduisent un niveau élevé de me-
nace terroriste qui persiste et que les centres commerciaux constituent une cible particulièrement vulnérable ;

Considérant que la conjonction du niveau élevé de menace terroriste et des débordements et violences en marge des
manifestations revendicatives dites des « gilets jaunes » caractérise des circonstances particulières liées à l’existence
de menaces graves pour la sécurité publique ;

Considérant qu’une mobilisation des manifestants est attendue à Montpellier pour la journée du samedi 16 mai
2020 ;

Considérant que dans ce contexte national et local, le maintien du bon ordre, de la salubrité publique, de la sécurité
publique, et  de la tranquillité  publique ne peut être assuré que par des mesures particulières de contrôle des
personnes aux entrées et dans les parkings du centre commercial pour la journée du samedi 16 mai 2020 ;

Considérant qu’au  vu  des  éléments  énoncés,  il  apparaît  nécessaire  que  les  entrées  du  Polygone  de  la
commune de Montpellier, fassent l’objet de mesures renforcées de surveillance et de sécurité le samedi 16
mai 2020 ;

Sur proposition de Monsieur le sous-préfet, Directeur de cabinet ;

ARRÊTE :

Article 1  er   : Les circonstances particulières susvisées justifient :
 pour la journée du samedi 16 mai 2020 aux heures d’ouverture et de fermeture du centre commercial

mentionné le recours aux mesures de palpation de sécurité prévues à l’article L.613-2 du code de la
sécurité intérieure :
- pour le passage et l’accès aux boutiques du Polygone de Montpellier de 7 heures à 22 heures.

Article  2     : Les  palpations  de  sécurité  mentionnées  à  l’article  1er ne  peuvent  être  réalisées  que  par  des
personnes  bénéficiant  d’un  agrément  préfectoral  pour  l’exercice  de  ces  opérations  dans  le  respect  des
mesures d’hygiène prévues à l’annexe 1 du décret  n° 2020-548 du 11 mai 2020 prescrivant les mesures
générales nécessaires pour faire face à l'épidémie de covid-19.

Article 3     : Une copie de cet arrêté est transmise aux procureurs de la République territorialement compétents,
ainsi qu’au maire de la commune concernée.

Article 4     : Le,  directeur de cabinet  de la préfecture de l’Hérault, le directeur départemental de la sécurité
publique de l’Hérault et le général, commandant du groupement départemental de la gendarmerie nationale sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui  sera publié au recueil  des actes
administratifs.

Fait à Montpellier, le 15 mai 2020 

VOIES ET DELAIS DE RECOURS
Conformément aux dispositions de l’article L. 411-2 du code des relations entre le public et l’administration et aux dispositions des
articles R. 421-1 et R. 421-5 du code de justice administrative, le présent arrêté peut être contesté dans les deux mois suivants sa
notification :
- soit par voie de recours gracieux formé auprès de M. le Préfet de l’Hérault ;
- soit par voie de recours hiérarchique formé auprès de Monsieur le Ministre d’Etat, Ministre de l’intérieur;
- soit par voie de recours contentieux déposé devant le tribunal administratif de Montpellier, 6 rue Pitot, 34063 Montpellier cedex 2.
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Préfecture
CABINET
Direction des sécurités
Bureau de la planification et des opérations

Arrêté n° 2020/01/
portant agrément du personnel habilité à procéder à des
missions de palpations de sécurité à l’entrée du centre
commercial le Polygone à Montpellier pour la journée du 16 mai 2020

Le Préfet de l’Hérault
Officier dans l’ordre national du Mérite

Officier de la Légion d’Honneur

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L 3131-1 ; L. 3131-15 et L. 3131-17 ;

Vu la loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d’urgence pour faire face à l’épidémie de covid-19 ;

Vu la loi n° 2020-546 du 11 mai 2020 prorogeant l’état d’urgence sanitaire et complétant ses dispositions ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des
services de l’État dans les régions et départements ;

Vu le décret n° 2020-548 du 11 mai 2020  prescrivant les mesures générales nécessaires pour faire face à
l'épidémie de covid-19 dans le cadre de l'état d'urgence sanitaire, notamment son annexe 1 ;

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L. 613-2, R 613-6 et R 613-7 ;

Vu le code des relations entre le public et l’administration ;

Vu l’arrêté du préfet de l’Hérault en date du 12 mai 2020 constatant les circonstances particulières liées à
l’existence de menaces graves pour la sécurité publique à l’occasion des manifestations revendicatives sur la
voie publique ;

Vu la demande formulée par le Polygone de Montpellier en date du 12 mai 2020 ;

Considérant que l’état d’urgence sanitaire a été déclaré, pour une durée de deux mois, sur l’ensemble du
territoire national par l’article 4 de la loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d’urgence pour faire face à l’épidémie
de covid-19 et prorogé jusqu’au 10 juillet 2020 inclus par l’article 1er de la loi n° 2020-546 du 11 mai 2020 ;

Considérant le caractère pathogène et contagieux du virus covid-19 ;

Considérant que l’article 1er du décret n° 2020-548 du 11 mai 2020 prescrivant les mesures générales nécessaires
pour faire face à l’épidémie de covid-19 dans le cadre de l’état d’urgence sanitaire précise qu’afin de ralentir la
propagation du virus, les mesures d’hygiène définies en annexe 1 du décret susvisé, définies au niveau national,
doivent être observées en tout lieu et en toute circonstance ;

Considérant que  le  personnel  déclaré  par  lesdites  entreprises  remplit  les  conditions  imposées  par  la
réglementation ;

Considérant que  le  personnel  déclaré,  muni  de  gants  et  de  masques  pourra  procéder  à  des  mesures
d’inspections visuelles et de fouilles de sacs et de bagages dans le respect des mesures d’hygiène fixées par
l’annexe 1 du décret n° 2020-548 du 11 mai 2020 prescrivant les mesures générales nécessaires pour faire
face à l'épidémie de covid-19 dans le cadre de l'état d'urgence sanitaire ; 

Considérant que les mesures de palpation de sécurité ne devront être réalisées que de manière  
exceptionnelle dans l’hypothèse de suspicion de menace à l’ordre public ;

Sur proposition de Monsieur le sous-préfet, directeur de cabinet ;
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ARRÊTE :

Article 1  er     :   Sont agréés  en vue de procéder à des missions de palpation de sécurité dans le respect des
mesures d’hygiène fixées par l’annexe 1 du décret n° 2020-548 du 11 mai 2020 prescrivant les mesures
générales nécessaires pour faire face à l'épidémie de covid-19 ;

À l’occasion de la journée du samedi 16 mai 2020 de 7 heures à 22 heures pour le passage de la galerie du
polygone de Montpellier et l’accès aux boutiques :

LOPEZ Michael : n° CAR-034-2023-12-12-20180085164
VALLOGNES Vincent : n° CAR-034-2020-02-18-20150152193
PONCEAU Steveens : n° CAR-034-2024-08-02-20190653556
FAGES  Noël : n° CAR-034-2020-04-23-20150145576
VOETS Thierry : n° CAR-034-2024-11-22-20190367562
GUEYE Alassane : n° CAR-030-2022-06-09-20170554495
ETTARHOUCHI Mouad : n° CAR-034-2025-02-25-20200708385
BEN CHEIKH REJEB Ouicem : n° CAR-034-2020-11-23-20150050923
BOURGAA Jessy : n° CAR-034-2024-11-05-20190313634
HACHEMAOUI Ouassini : n° CAR-034-2023-10-04-20180652440
AFKIR Nordine : n° CAR-034-2023-08-10-20180339724
POTU Pierre : n ° CAR-034-2024-06-06-20190023055
FAYADAT Rémi : n° CAR-034-2023-10-08-20180656806
GONZAGUE Guillaume : n° CAR-034-2025-01-13-20190399519
MARY Florent : n ° CAR-034-2024-09-27-20190710868
ABDALLAH Mohammed Nabil : n° CAR-030-2022-07-24-20170606388
NIQUET Christopher : n° CAR-034-2024-04-18-20190668236
FERRARI Loris-Paul : n° CAR-034-2025-01-07-20190704283

Article 2 : Les missions de palpation de sécurité  ne seront réalisées que de manière exceptionnelle dans
l’hypothèse  de  suspicion  de  menace  à  l’ordre  public  et dans  le  seul  cadre  d’un  arrêté  constatant  des
circonstances particulières liées à l’existence de menaces graves pour la sécurité publique tel que mentionné
à l’article L. 613-2 du code de la sécurité intérieure.

Article 3 : Les mesures d’inspections visuelles et de fouilles de sacs et de bagages seront réalisées dans le
respect des mesures d’hygiène fixées par l’annexe 1 du décret n° 2020-548 du 11 mai 2020 prescrivant les
mesures générales nécessaires pour faire face à l'épidémie de covid-19 dans le cadre de l'état  d'urgence
sanitaire ; 

Article 4     :   La palpation doit être effectuée par une personne de même sexe que la personne qui en fait
l’objet, et avec le consentement exprès de celle-ci ;

Article 5     :   Les agréments mentionnés à l’article 1er du présent arrêté deviennent caduques lorsque les agents
cessent leurs fonctions au sein du service interne de sécurité.

Article 6 : Monsieur le sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de l’Hérault,  Monsieur le directeur
départemental de la sécurité publique de l’Hérault, Monsieur le général, commandant du groupement départemental
de la gendarmerie nationale sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera
publié au recueil des actes administratifs dont un exemplaire sera adressé au procureur de la République et
notifié au centre polygone de Montpellier.

Fait à Montpellier, le 15 mai 2020

VOIES ET DELAIS DE RECOURS

Conformément aux dispositions de l’article L. 411-2 du code des relations entre le public et l’administration et aux dispositions des articles R. 421-1
et R. 421-5 du code de justice administrative, le présent arrêté peut être contesté dans les deux mois suivants sa notification :
- soit par voie de recours gracieux formé auprès de M. le Préfet de l’Hérault ;
- soit par voie de recours hiérarchique formé auprès de Monsieur le Ministre d’Etat, Ministre de l’intérieur;
- soit par voie de recours contentieux déposé devant le tribunal administratif de Montpellier, 6 rue Pitot, 34063 Montpellier cedex 2.
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BUREAU DES PRÉVENTIONS 
ET DE LA RÉGLEMENTATION

POLE FUNERAIRE DEPARTEMENTAL
mail : sp-lodeve-funeraire@herault.gouv.fr

Arrêté n° 20-III-023 portant renouvellement pour 6 ans
de l’habilitation dans le domaine funéraire de l’établissement secondaire 

de l’entreprise dénommée « OGF – Omnium de Gestion et de Financement», 
exploitée sous l’enseigne « POMPES FUNEBRES CAUBEL » 

-------

Le Préfet de l’Hérault,
Officier de l’ordre national du Mérite,

Officier de la Légion d’Honneur

VU le  Code  Général  des  Collectivités  Territoriales  relatif  à  la  législation  dans  le  domaine  funéraire,
notamment les articles L.2223-23 et suivants, R.2223-56 et suivants ;

VU l’arrêté préfectoral n°2014-01-555 du 09/04/2014 qui a habilité dans le domaine funéraire pour une
durée  de  six  ans,  sous  le  numéro  14-34-25,  l’établissement  secondaire  de  la  société  dénommée
« OGF  -  Omnium  de  Gestion  et  de  Financement » exploitée  sous  l’enseigne  « POMPES
FUNEBRES CAUBEL »  située  66,  rue  des  Thermes  à  FRONTIGNAN (34110),  modifié  par
l’arrêté préfectoral n° 15-III-048 du 22 avril 2015 et représenté par Monsieur Xavier XIMENES ;

VU la  déclaration  du  représentant  légal  de  la  société   « OGF  –  Omnium  de  Gestion  et  de
Financement»,  dont  le  siège social  est  situé  31,  rue de Cambrai  à  PARIS (75946),  relative  à la
désignation  de  Monsieur  Xavier  XIMINES  en  qualité  de  responsable  de  cet  établissement
secondaire ;

VU la  demande de renouvellement  en date du 14/11/2019 formulée par  Monsieur Xavier XIMENES,
dirigeant ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°  2019-I-1634  du  24  décembre  2019  portant  délégation  de  signature  à  
Monsieur Jean-François MONIOTTE, sous-préfet de l’arrondissement de Lodève ;

Considérant que le dossier constitué à l’appui de cette demande répond aux conditions fixées par les textes
susvisés pour les activités déclarées ;

ARRÊTE :

ARTICLE  1 : L’établissement  secondaire  de  l’entreprise  de  Pompes  Funèbres  dénommée « OGF –
Omnium de Gestion et de Financement», exploitée sous l’enseigne «POMPES FUNEBRES CAUBEL»
situé 66, rue des Thermes à FRONTIGNAN (34110),  représentée par Monsieur Xavier XIMENES, est
habilité pour exercer sur l’ensemble du territoire national les activités funéraires suivantes :

 transport de corps avant et après mise en bière ;
 organisation des obsèques ;
 soins de conservations ; (activité sous-traitée)
 fourniture des housses, des cercueils et de leurs accessoires intérieurs et extérieurs ainsi que

des urnes cinéraires ;
 fourniture des corbillards et des voitures de deuil ;
 fourniture de personnel et des objets et prestations nécessaires aux obsèques, inhumations,

exhumations et crémations;

Il est rappelé que les prestations suivantes : plaques funéraires, emblèmes religieux, fleurs, travaux divers
d’imprimerie, marbrerie funéraire ne sont pas soumises à habilitation.

AVENUE DE LA RÉPUBLIQUE – BP 64 –  34700 LODÈVE CEDEX
Tél. : 04 67 88 34 00 – Fax : 04 67 44 23 05

PRÉFET DE L’HÉRAULT
SOUS-PRÉFECTURE DE LODÈVE



ARTICLE 2     : L’habilitation préfectorale est établie sous le n° 20-34-0146.

ARTICLE 3 : La durée de cette habilitation est fixée à 6 ans à compter du 9 avril 2020.

ARTICLE 4 : L’exploitant s’engage à respecter les obligations qui lui incombent en matière d’affichage
et de publicité et à déclarer à la Sous-préfecture de Lodève dans un délai de deux mois  tout changement
pouvant intervenir dans l’exercice des activités citées à l’article 1 du présent arrêté ou dans la composition
de son personnel.

ARTICLE 5 : Le ou les  sous-traitants doivent  être  habilités pour chacune des  prestations du service
extérieur qu’ils fournissent de manière habituelle aux familles. À défaut du respect de ces prescriptions, leur
responsabilité conjointe pourra être mise en cause.

ARTICLE 6 : La  présente  habilitation  pourra  être  suspendue  pour  une  durée  maximum d’un  an  ou
retirée, dans les conditions déterminées par le droit funéraire. Cette décision peut être prise pour une seule
activité.

ARTICLE 7 : Le Sous-Préfet de Lodève est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au
recueil des actes administratifs de la préfecture de l’Hérault.

Fait à Lodève, le 5 mai 2020

Le Sous-Préfet de Lodève,

Jean-François MONIOTTE



BUREAU DES PRÉVENTIONS 
ET DE LA RÉGLEMENTATION

POLE FUNERAIRE DEPARTEMENTAL
mail : sp-lodeve-funeraire@herault.gouv.fr

Arrêté n° 20-III-025 portant renouvellement pour 1 an
de l’habilitation dans le domaine funéraire de l’entreprise de Pompes Funèbres 

dénommée « PF2F» enseigne « Hérault Services Funéraires »

-------

Le Préfet de l’Hérault,
Officier de l’ordre national du Mérite,

Officier de la Légion d’Honneur

VU le  Code  Général  des  Collectivités  Territoriales  relatif  à  la  législation  dans  le  domaine  funéraire,
notamment les articles L.2223-23 et suivants, R.2223-56 et suivants ;

VU l’arrêté préfectoral n° 19-III-148 du 11/03/2019 portant habilitation, sous le numéro 19-34-479, dans
le domaine funéraire de l’entreprise exploitée par Madame Delphine FERRERES dénommée « PF2F»
enseigne « Hérault Services Funéraires » ;  

VU la demande de renouvellement en date du 27/11/2019, formulée par Madame FERRERES Delphine,
gérante de l’entreprise susnommée ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°  2019-I-1634  du  24  décembre  2019  portant  délégation  de  signature  à  
Monsieur Jean-François MONIOTTE, sous-préfet de l’arrondissement de Lodève ;

Considérant que le dossier constitué à l’appui de cette demande répond aux conditions fixées par les textes
susvisés pour les activités déclarées ;

ARRÊTE :

ARTICLE  1 : L’entreprise  de  Pompes  Funèbres  dénommée  « PF2F»  -  enseigne  « Hérault  Services
Funéraires »,  exploitée  par  Madame  FERRERES Delphine  dont  le  siège  social  est  situé  29,  boulevard
Voltaire  à SERIGNAN (34410) est habilitée pour exercer sur l’ensemble du territoire national les activités
funéraires suivantes :

 transport de corps avant et après mise en bière ; (activité sous-traitée)
 organisation des obsèques ;
 soins de conservations ; (activité sous-traitée)
 fourniture des housses, des cercueils et de leurs accessoires intérieurs et extérieurs ainsi que

des urnes cinéraires ;
 fourniture des corbillards et des voitures de deuil.

Il est rappelé que les prestations suivantes : plaques funéraires, emblèmes religieux, fleurs, travaux divers
d’imprimerie, marbrerie funéraire ne sont pas soumises à habilitation.

ARTICLE 2     : L’habilitation préfectorale est établie sous le n° 20-34-0138.

ARTICLE 3 : La durée de cette habilitation est fixée à 1 an à compter du 11 mars 2020. 

PRÉFET DE L’HÉRAULT
SOUS-PRÉFECTURE DE LODÈVE



ARTICLE 4 : L’exploitant s’engage à respecter les obligations qui lui incombent en matière d’affichage
et de publicité et à déclarer à la Sous-préfecture de Lodève dans un délai de deux mois  tout changement
pouvant intervenir dans l’exercice des activités citées à l’article 1 du présent arrêté ou dans la composition
de son personnel.

ARTICLE 5 : Le ou les  sous-traitants doivent  être  habilités pour chacune des  prestations du service
extérieur qu’ils fournissent de manière habituelle aux familles. À défaut du respect de ces prescriptions, leur
responsabilité conjointe pourra être mise en cause.

ARTICLE 6 : La  présente  habilitation  pourra  être  suspendue  pour  une  durée  maximum d’un  an  ou
retirée, dans les conditions déterminées par le droit funéraire. Cette décision peut être prise pour une seule
activité.

ARTICLE 7 : Le Sous-Préfet de Lodève est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au
recueil des actes administratifs de la préfecture de l’Hérault.

Fait à Lodève, le 5 mai 2020

Le Sous-Préfet de Lodève,

Jean-François MONIOTTE



BUREAU DES PRÉVENTIONS 
ET DE LA RÉGLEMENTATION

POLE FUNERAIRE DEPARTEMENTAL
mail : sp-lodeve-funeraire@herault.gouv.fr

Arrêté n° 20-III-026 portant renouvellement pour 1 an
de l’habilitation dans le domaine funéraire de l’établissement secondaire 

de l’entreprise dénommée « FUNERAL» - enseigne « POMPES FUNEBRES ROUJANAISES » 

-------

Le Préfet de l’Hérault,
Officier de l’ordre national du Mérite,

Officier de la Légion d’Honneur

VU le  Code  Général  des  Collectivités  Territoriales  relatif  à  la  législation  dans  le  domaine  funéraire,
notamment les articles L.2223-23 et suivants, R.2223-56 et suivants ;

VU l’arrêté préfectoral n° 19-III-140 du 18/02/2019 portant habilitation dans le domaine funéraire, sous le
numéro 19-34-241, de l’établissement secondaire de l’entreprise dénommée « FUNERAL» - enseigne
« POMPES FUNEBRES ROUJANAISES »  située 4,  rue du Jeu de Ballon à ROUJAN (34320)
représentée par Madame FALKI Edwige;

VU la demande de renouvellement en date du 04/02/2020 formulée par Madame FALKI Edwige, gérante
de l’entreprise susnommée ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°  2019-I-1634  du  24  décembre  2019  portant  délégation  de  signature  à  
Monsieur Jean-François MONIOTTE, sous-préfet de l’arrondissement de Lodève ;

Considérant que le dossier constitué à l’appui de cette demande répond aux conditions fixées par les textes
susvisés pour les activités déclarées ;

ARRÊTE :

ARTICLE 1 : L’établissement secondaire de l’entreprise de Pompes Funèbres dénommée  « FUNERAL»,
exploitée  sous  l’enseigne  « POMPES  FUNEBRES  ROUJANAISES »  sis 4  rue  du  Jeu  de  Ballon  à
ROUJAN (34320),  dont  le  siège est situé 2,  rue André Robert  Résidence le Corto à BEZIERS (34500),
représentée par Madame FALKI Edwige, est habilité pour exercer sur l’ensemble du territoire national les
activités funéraires suivantes :

 transport de corps avant et après mise en bière ;
 organisation des obsèques ;
 soins de conservations ; (activité sous-traitée)
 fourniture des housses, des cercueils et de leurs accessoires intérieurs et extérieurs ainsi que

des urnes cinéraires ;
 fourniture des corbillards et des voitures de deuil ;
 fourniture de personnel et des objets et prestations nécessaires aux obsèques, inhumations,

exhumations et crémations.

Il est rappelé que les prestations suivantes : plaques funéraires, emblèmes religieux, fleurs, travaux divers
d’imprimerie, marbrerie funéraire ne sont pas soumises à habilitation.

ARTICLE 2     : L’habilitation préfectorale est établie sous le n° 20-34-0128.

ARTICLE 3 : La durée de cette habilitation est fixée à 1 an à compter du 18 février 2020.

AVENUE DE LA RÉPUBLIQUE – BP 64 –  34700 LODÈVE CEDEX
Tél. : 04 67 88 34 00 – Fax : 04 67 44 23 05
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ARTICLE 4 : L’exploitant s’engage à respecter les obligations qui lui incombent en matière d’affichage
et de publicité et à déclarer à la Sous-préfecture de Lodève dans un délai de deux mois  tout changement
pouvant intervenir dans l’exercice des activités citées à l’article 1 du présent arrêté ou dans la composition de
son personnel.

ARTICLE 5 : Le  ou  les  sous-traitants  doivent  être  habilités  pour  chacune  des  prestations  du  service
extérieur qu’ils fournissent de manière habituelle aux familles. À défaut du respect de ces prescriptions, leur
responsabilité conjointe pourra être mise en cause.

ARTICLE 6 : La présente habilitation pourra être suspendue pour une durée maximum d’un an ou retirée,
dans les conditions déterminées par le droit funéraire. Cette décision peut être prise pour une seule activité.

ARTICLE 7 : Le sous-préfet de Lodève est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au
recueil des actes administratifs de la préfecture de l’Hérault.

Fait à Lodève, le 5 mai 2020

Le Sous-Préfet de Lodève,

Jean-François MONIOTTE



BUREAU DES PRÉVENTIONS 
ET DE LA RÉGLEMENTATION

POLE FUNERAIRE DEPARTEMENTAL
mail : sp-lodeve-funeraire@herault.gouv.fr

Arrêté n° 20-III-028 portant renouvellement pour 6 ans
de l’habilitation dans le domaine funéraire de l’entreprise de Pompes Funèbres 

dénommée « FABRE SERVICES» 

-------

Le Préfet de l’Hérault,
Officier de l’ordre national du Mérite,

Officier de la Légion d’Honneur

VU le  Code  Général  des  Collectivités  Territoriales  relatif  à  la  législation  dans  le  domaine  funéraire,
notamment les articles L.2223-23 et suivants, R.2223-56 et suivants ;

VU l’arrêté préfectoral n°2014-01-291 du 24/02/2014 portant renouvellement pour 6 ans, sous le numéro
14-34-124, dans le domaine funéraire de l’entreprise exploitée par Monsieur SAUVAGNAC André
sous l’enseigne « FABRE SERVICE», modifié par l’arrêté préfectoral n°15-III-110 du 02/09/2015 ;

VU la demande de renouvellement en date du 20/01/2020 formulée par Monsieur SAUVAGNAC André,
gérant de l’entreprise susnommée ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°  2019-I-1634  du  24  décembre  2019  portant  délégation  de  signature  à  
Monsieur Jean-François MONIOTTE, sous-préfet de l’arrondissement de Lodève ;

Considérant que le dossier constitué à l’appui de cette demande répond aux conditions fixées par les textes
susvisés pour les activités déclarées ;

ARRÊTE :

ARTICLE 1 : L’entreprise de Pompes Funèbres dénommée «FABRE SERVICES», exploitée par Monsieur
SAUVAGNAC André, dont le siège social est situé 3, boulevard Saint Michel à LAMALOU-LES-BAINS
(34240) est habilitée pour exercer sur l’ensemble du territoire national les activités funéraires suivantes :

 transport de corps avant et après mise en bière ;
 organisation des obsèques ;
 soins de conservations ; (activité sous-traitée)
 fourniture des housses, des cercueils et de leurs accessoires intérieurs et extérieurs ainsi que

des urnes cinéraires ;
 gestion et utilisation des chambres funéraires ;
 fourniture des corbillards et des voitures de deuil ;
 fourniture de personnel et des objets et prestations nécessaires aux obsèques, inhumations,

exhumations et crémations.

Il est rappelé que les prestations suivantes : plaques funéraires, emblèmes religieux, fleurs, travaux divers
d’imprimerie, marbrerie funéraire ne sont pas soumises à habilitation.

ARTICLE 2     : L’habilitation préfectorale est établie sous le n° 20-34-0044.

ARTICLE 3 : La durée de cette habilitation est fixée à 6 ans à compter du 24 février 2020.

PRÉFET DE L’HÉRAULT
SOUS-PRÉFECTURE DE LODÈVE
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ARTICLE 4 : L’exploitant s’engage à respecter les obligations qui lui incombent en matière d’affichage
et de publicité et à déclarer à la Sous-préfecture de Lodève dans un délai de deux mois  tout changement
pouvant intervenir dans l’exercice des activités citées à l’article 1 du présent arrêté ou dans la composition
de son personnel.

ARTICLE 5 : Le ou les  sous-traitants doivent  être  habilités pour chacune des  prestations du service
extérieur qu’ils fournissent de manière habituelle aux familles. À défaut du respect de ces prescriptions, leur
responsabilité conjointe pourra être mise en cause.

ARTICLE 6 : La  présente  habilitation  pourra  être  suspendue  pour  une  durée  maximum d’un  an  ou
retirée, dans les conditions déterminées par le droit funéraire. Cette décision peut être prise pour une seule
activité.

ARTICLE 7 : Le Sous-Préfet de Lodève est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au
recueil des actes administratifs de la préfecture de l’Hérault.

Fait à Lodève, le 5 mai 2020

Le Sous-Préfet de Lodève,

Jean-François MONIOTTE
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